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Madame Boutin,

La présente vise à vous transmettre, comme convenu, la réponse de
la MRC de L'Érable à la question posée et transmise à la MRC par le
document DQ 13.
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(OQ13)

Question reçu le 27 novembre 2009 adressée à la MRC de L'Érable

Question 9

Pouvez-vous nous indiquer quelles sont les mesures spécifiques contenues dans votre sch éma
d'aménagement concernant les érablières exploitées et potentielles? Un extrait pertinent du
schéma serait apprécié ?

Réponse de la MRC de L'Érable:

La réponse abordera la question des érablières en trois volets distincts: 1) le contenu
au schéma d'aménagement actuellement en vigueur; 2) le contenu du projet de schéma
d'aménagement et de développement actuellement en cours de révision (second projet
de schéma adopté mais non en vigueur), ainsi que; 3) le contenu au règlement de
contrôle intérimaire (règlement no 242 sur le contrôle du déboisement).

Le contenu concernant les érablières au règlement de contrôle intérimaire sur les
éoliennes est abondamment traité au document de réponse issu du OQ5 retransmis
récemment au SAPE (questions nos 4 et 6, tout particulièrement) de sorte que nous ne
jugeons pas utile de reproduire le même texte une nouvelle fois. Ce règlement est
toutefois très pertinent pour l'analyse de la question, nous vous référons ainsi aux
contenu formulé dans ledit document.

Nous croyons qu' il est pertinent de traiter des mesures des règlements de contrôle
intérimaire puisque d'une part les normes qui y sont prescrites sont en vigueur et d'autre
part elles se retrouveront vraisemblablement dans le prochain schéma d'aménagement
et de développement de la MRC de L'Érable.

1. Le contenu au schéma d'aménagement (en vigueur)

Le schéma (entrée en vigueur le 17 mars 1988) stipule:

1. Chapitre Un - Les Grandes orientations de l'aménagement
« l'agriculture» (pages 9 et 10)

Section 1 -

(...)
Le concept de l'aménagement du milieu rural respecte le développement que
l'agriculture a suivi, soit l'utilisation selon la capacité des sols : d'un côté la plaine
du Saint-Laurent, où les sols sont de meilleure qualité, est principalement agricole
tandis que dans les premiéres hauteurs des Appalaches, un autre type
d'agriculture cohabite avec l'exploitation forestière .

Les trois quarts de la superficie en érablière se retrouve dans cette dernière
division.
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(. ..)
Les érablières doivent être conservées pour leur utilisation optimale soit la
production acéricole . En ce sens la MRC s 'en remet à l'application de la Loi sur la
protection du territoire agricole par la CPTAQ.

2. Le contenu au · Second proiet de schéma .d'aménagement et de
développement, PSADR 2 (non en vigueur),

Le PSADR 2 (adopté le 27 novembre 2007) mentionne notamment (voici quelques
extraits) :

Section 3 - Composantes du territoire, chapitre 3.1 - L'espace agricole et forestier,
sous-chapitre 3.1.2 - Le portrait du territoire agricole, de l'agriculture et de la forêt

(. ..)

3.1.21.2 Le sectellrappaktchien

Le secteur appalachien, arrespondarü au temtare des rrunicipalités
d'Imemss, Saint-Ferdinand, Saint-Pierre-Baptiste et de la partion sud de
Sainte-Sophie-d'Halifax, préerue des caractéristiques fawrahlt5 pour
certaines fonrB d'agriadture (pâtura~ ~, ...) mus plus contraignantes
pour les grandes adtures arme le rmis. En effet, les peme sont gfnéralerœnt
fortes, les sels sont mnas et le nx est saeœn: affleurant. Laforte pierrœùé est
{galerœnt une contrainte mqeure à la odture des sels. ~ contraintes n'ont
tattefais pas enpêdJé le déœloppem:nt de l'agriadture. De narbreux élemlJ5
sont préerus dans œsecteur tattxfais dominépar l'acériadture.

Seuls les fonds de udlée et certains replats de œgrand enserrble pnsemen:
quelques caractéristiques propios aux grandes adtures.

Ce grand erserrde est farterrEnt représenté par les érablières sucnèns. Les
epaœs boisés ont été amfnagé de façon àfawriser la crassane des érahlt5 à
sucre et rou~ Lf5 aHrières, les peupleraies, quelques noyemie ainsi que les
peuplerrmts d'épinettes et de sapirs subsistent égderrmt dans les udlés et les
milieux bumdes.

(...)

3.1.2 4. / L 'éw itltion des activités

(.. )

La Cllftlln?jôn?s tlàC'

Par ailleurs, les dénominations de la « MRC de L'Érable » et la région des
« Bais-Francs» sont éuxamœs quant au fonderrmt et aux origjnes du
déœloppem:nt du territoire: la forêt et la sylUadture. La taalùé des milieux
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forestiers de la MRC de L 'É rade auue une supeificie représentant emircn
53% de l'ersenrie du terruare: G5 aetiUtés jaœn: taqao: un rf1e
irrpartant en term: d'acti1.ités éananques etd'identité régjonale.

En œ sens, la population rurale de la MRC de L 'Érade a déœloppé une
« adture forestière », liée à l'entretien de son espace basé; la mise en mmbé
du bois, la pratique de l'eu6jadture et la pratique de la récréation en mlieu
forestier. La MRC de L'Eralie agjt tœjaus arme chef de file dans le
daruine forestier au Centre-du-Qiébr en œ qui ronœrne diœr: secteurs
arme l'anirruf§? entre les anina~ forestier et aœncde; la forrrution
forestière et le déœloppenmt éanonque assoie, de façon gblérale, à la
foresterie
(. .. )

J.L2.f.2 Ctrdcténsationdes activités

(... )

L ttcéncuituJl? et!es érablièJl?s

L'acériculuae constitue une [onn: d'agriadture traditionnelle mus tœtefois
non ameruionnlle qui est d'une inpotarœ mqeure tf identitaire pa« la
MRC En 1999, le terrùare de la MRC de L'Erade comptait 489
prcduaeos aœncdes qui exploitaient 9500 hectares d'éraliières cumportant
emiron 1,6 millions d'entailles. Par ailleurs, une supeificie d'emiron 5 500
hectares d'éraliières dermoe non exploitée (pas néœssairerrmt exploitalie),
soit 36% dis supeifùies en éraliière de la MRC

La farre éxnanqueque constitue l'acériad~, représentée naarrmrü par
la Ccqénuiu: Cùaddle de Plessisulle; mumiera son dynamsrn: rrulgré les
umaturs~ dis prix dis prcduùs. Les entreprises aœncde: de la
MRC de L 'Erade exportent dis produits issus de l'éralie dans plus de 35
pay: La Coopénuiu: citaddle est d'ailleurs considérée arme un leader
nvndial dans la prrxluction, la transforrrution et la cormrrcialisation du
sirop etdu sucre d'éralie

Le talieau suiuoü présente quelques données térmifJ1ant de l'irrpartanœ du
secteur mus égalerœnt un aperçu du paeruid de déœloppenmt pour la
MRC:

1 Malgré le fait que l'acériculture et lavente de bois à laferme soient considérées comme des productions végétales ou des
activités agricoles, soit par le Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec, soit par Statistique
Canada, celles-ci sont traitées séparément étant donné l'importance qu'elles revêtent pour la région. Les érablières de la
MR.Csont la source de millions de livres de sirop d'érable mais également de revenus importants pour la ferme en ce qui a
trait à lavente de bois.
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Tableau 4.1-1 - Érablières et acérîculture dans la MRC de l'Érable à "aube de "an 2000

Statistiques acéricoles

Producteurs acéricoles 489

Nombre d'entailles i,6 M

Superficies d'érabl ières explo itées 9500 ha

Superficies d'érablières non exploitées Environ 5 500 ha

Proport ion des érablières non explo itées Environ 36%

Source: Leblanc, 1999.

Le déœloppem:nt de l'aœriaduoe s'est effectué de façon aa:élérée depuis les 20
dernières années. En effet, le norrbre d'entailles estpassé; selon les estirnuioz,
de 0,97 million d'entailles en 1981 à 1,5 millions en 2001 (Stat Can]',
soit plus de 50% d'aug;rJ2r1tation. Vraiserriiablerrmt, il y a plaœ à url!

hausse du norbre d'entailles et de la prcduaicn de produùs de l'éraiie; mus
.ce paenuel est freiné par les naeœlle: rèrJes qui régissent le mtnbé et

naarrrnrü en ce qui mnœrne les quaas. L 'aauel aruexte quélirois de mise
en rmrdJé parte à croire que dans l'aurur; les prcduaeurs deiron: emreuxr
différerrm:nt leurprcduaùn annuelle

L~ éraliières en exploitation, et plus paniadièremra les érablières sucrière:
se retranent dans la partie appa!adJienne du territoire de la MRC Dans les
milieux f4jrerrmt plus bumde: al aux reliefs plus plans, soit dans la rmitié
nord-ouest de la MRC les éraliières à éralles milJ3 dominent. Le tableau
sunurü illustre, par mmùipalité; l'irrponarœ des érablières exploitées en
teme de supefiae :

Tableau 4.1-2 - Superficies d'érablières exploitées par municipalité

Pourcentage de la
Municipalités superficie exploitée dans Nombre d'hectares exploités

la MRCde L'Érable

Secteur appalachien

Saint-Ferdinand 20 1980

Sainte-Sophie-d 'Halifax 13 1228

saint-Pierre-Bap tiste 17 1568

Inverness 28 2545

Secteur de la pénéplaine appalachienne

Princeville 6 601

Plessisville CP) 7 694

Lyster 3 244

Laurierville 3 321

2 Toutefois, tel que le tableau en témoigne, le recensement de Leblanc (1999) a permisde dénomb rer 1,6 millions d'entailles
en 1999, ce qui démontre le clivage des statistiques entre les différentes sources.
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Secteur de la plaine sablo-tourbeuse

Notre-Dame-de-Lourdes 1 134

Villeroy 2 187

MRC de L'Érable 100 9502

Source: Leblanc, 1999.

Les prcduaeos de la MRC de L 'ÉraHe pœsèdera de façon finérale de
petites éraliières, en arrpanuson à certaines autres régjans du Qtéh:c Le
tadeau suimnt permz de conparer la MRC de L'Éralie à d'autres MRC
« aœricdes » du Qté1x:c :

Tableau 4.1-3 - Exemples de la production .acéricole dans d'autres MRC du Québec

Source : Statistiques canada, 2001.

Nombre de
Nombre de

Nombre Nombre
Pnno pales MRC

fermes
fermes

d'entai lles d'entailles par
Nombre d'entailles

acénco les du Québec déclarantes 1 1kml

déclaran tes
kml (millions) érablière

L'Érable
402 0,31 1,5 3754 1168

(5 1ème
) (21ème

) (61ème
) (9 1ème

) (21ème
)

L'Amiante 509 0,27 2,5 4841 1293

Beauce-Sartigan 439 0,22 1,7 3862 842

Bellechasse 431 0,26 1,5 3468 913

Le Granit 428 0,16 2,9 6795 1073

L1slet 370 0,18 1,7 4716 834

La Nouvelle-Beauce 273 0,34 0,7 2690 926

Témi scouata 267 0,07 3,7 13 875 945

Robert -Cliche 254 0,31 0,6 2598 796

Arthabaska 251 0,14 1,0 3878 512

Les Etchemins 241 0,13 1,2 5011 667

Lotbin ière 234 0,14 1,0 4190 594
. .

À la lumière ~de CB statistiques, on nae que plus d'un aœnadteur de la
MRC de L 'Eralle pœsède une éraliière de Petite taille, par oppœuion à
plusieurs MRC aœncde: A ussi; la concentration d'aafriadteurs est
partiadièrerrmtfatte sur le territoire. Le aJJ1teX te éxnonque ajJcrte mirs la
~puisque plusieurs acénadteos oxuperüpnorùairereü unautre enpla
ou sont déjà agriadteurs (élemg:). Deplus, la proximité de Citadelle et de
d'autres transfarrruteurs jcaeüégalerrmt unrfle fJŒitif

(. ..)

J.L2.f.J L e lien ent"n> /-ag n à lulln> et" les cam cténstujllesphy siograp hUj/les

Les aaiuté: agriales sont directerrent liées au milieu ph)sique du territoire et

plus partiadièrerrmt au relûf, au sa et auSaIS-Sa, aux eaux saaerrairss et
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de suifaœ et aux mcrcdimus. Os différents factews conditionnent la
localisation de pratiques agriales spédjiques. Le tadeau suimnt présente les
relations entre les camaénstique agriales et la p!J)Siagraphie distincte de
trois secteurs de la MRC soit la plaine saldotaobeuse; la pénéplaiœ
appalachienne et le secteurappaladnen.

Tableau 4.1-4 - Relation entre les exploitations agricoles et la physiographie

Caractéristiques du Secteur
Secteur de la Secteur de la

milieu agricole appalachien pénéplaine plaine sablo-
appalachienne tourbeuse

Forte densité d'exploitations +++ ++ +agricoles sur le territoire!

Dimensions des exploitations + +++ ++4
agricoles

Évaluation fondère des + +++ ++
explo itations"

Salaires et dépenses faites + +++6 +par les exploitations

Revenus des exploitations + +++ +

Spécialisation des élevages Bovins de boucherie
Bovins lait iers, porcs,

Spécialités et lait iers
volailles

Foin, pâturages, Spécialités
Spécialisation des cultures acériculture, sapins de Maïs, orge, luzerne, foin (canneberge),

Noël avoine, foin

Vente de bois par la ferme +++7 ++ +
Source: MRC de L'Erable, 2005.

(. ..)

3.125./ Lep onrait de Mfim!tpnUle de MAf.RCde L Érable

Dans la partie appa1adJienne, l'éraliière sucrière donne l'erserdle de autres
peuplemms. Une ffande quantité de peuplerœrus, dont les érddièns, a été
arn:fnagfe au fil de déœame: pau laisser plaœ aux essences les plus
redxmbée. Par exerrple; œnaines éraliières sont aujaml'hui arrpœés
presque exdusiœmrüdérade: à sucre le boaleau jaune, le hêtre, le tilleul; le
œnsier tardif, lefrêne d'A rrérique et les coniferes ayan: soeœrü été nxdté:

L'ambse des cartes éaforestières de la région, publiée; par le ministère de:
Resaaos naturelles et de la faune du Qiébx, illustre la td5 fane proportion
de peuplemms corpœé: d'éraliières à éralies rœges dans la rmitié nord
aast de la MRC, soit dans la partie de la plaine laurentienne. Dans cette

3 La densité des érablières est forte dans les Appalaches alors que les élevages et cultures diverses sont nombreux dans la
pénéplaine appalachienne.
4 Les cannebergières sont de grandes exploitations agricoles dans la plaine sable- tourbeuse mais les autres exploitations de
ce territoire sont généralement de petite superficie.
S Dans les Appalaches, ce sont les érablières qui haussent lavaleur des évaluations fon cières. Dans lapénéplaine ce sont les
terres en culture et les bâtiments d'é levage.
6 73% des salaires et 72% des dépenses des exploitations agricoles sont faites dans la pénéplaine appalachienne ,
7 Les exploitations agricoles appalachiennes mettent en marché 70% du bois coupé par les exploitatio ns agricoles de la
.MRC
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portion du territoire, les sapinières sont forterrent représentées de sorte que la
rmitié da peuplemrus fonstien de taae la MRC est dominée par «s deux
types de peuplem:nts : 29 %parr le premier, 21 %parr le second

Dans la portion des Basses- Tems-du-Saim-Laureu; les forêts mturelles
actuelks nesont pas bien représentées par des forêts dimuiques de feuillus. Il
y a peu de uelles forêts et la grarde quantité de milieux humides cu md
drainfs fawrise la croissance et l'occupation de l'espaœ parde: peuplemrus
plutârésineux.

Qtant à l'éuùaicn récente du auurt f0rf5tier, rappelons que quelques feux
deforêt ont~œnatns parties du secteur nordde la MRCau 1<j2m: siède
et au début du 2rY=. Il inporte~ de considérer la forte exploùation
f0rf5tière durant la péncde de la cdonisation. C6 éurenems ajattés à la
perte de supeifù:ies agrù:des au prrfit de supeifù:ies f0rf5tières explique la
rdatiœ rareté de forêts plus â~ ainsi que la gmrde quantité de forêts
représentées par de: essems pionnièrr5 (peupliers, sapins, érables mtffS,
bedeaux} au détrirrmt d'une faible propartion de forêts anpœée: desseros
nomulemrü reI:rœ7J!s dans les forêts dimuiques du sud du Qtélxr (prudx;
tilleul, hêtre, «s derniers suaidantà l'éndie à sucre,...).

Le talieau suimnt illustre les plus urponams peuplererus identifiés sur les
canes kr{0rf5tières auuan:le territoire de la MRC:

Tableau 4.1-5 - Peuplements forestiers de la MRC de L'Érable

Source: MRCde L'Erable, 200~ tnterpretstton des cartes ecoforestteres du MRNFP.

Peuplements Nombre d'hectares Pourcentage par rapport à
l'ensemble des peuplements

Érablière rouge 17822,39 28,81

Sapinière 12856,65 20,78

Érablière sucrière 8395,75 13,57

Bétulaie (bouleaux) 3379,20 5,46

Pessière (épinettes) 3012,60 4,87

Peupleraie (peupliers) 2308,64 3,73

Mélézin (mélèzes) 946,07 1,53

Pinède (pins) 242,95 0,39

Cédrière (thuyas) 112,38 0,18

Autres résineux 7962,62 12,87

Autres feuillus 4819,04 7,79

TOTAL 61858,29 99,98
, ..

La forêt priufe de la MRC est gfnéralerœnt fXploitée par de: exploùaturs
agrù:des qui rntterü en rmnbé du bos parr bonifier les reœrue qu'ils
dxiermen: de leurs prcduaias agrù:des ca par de: explatams fonstie« qui
aninag;nl leurs forêts.
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Ll5 coupes pa« le mprhé du bas de dJauffage sont parailleurs irrportantes
dans la MRC de L 'EraHe

Section 3 - Composantes du territoire, chapitre 3.1 - L'espace agricole et forestiec
sous-chapitre 3.1.3 - Les enjeux du territoire agricole et forestier

(. ..)

J.LJ.7 Les érdbltêtC's : sdnt~ tC'œnlls,//lc!lèœments.!OtC'stteJY

Ll5 pcssibilités forestières que reàdent les éraliières de la régjon sont sas
exploit:k, Le reJeœ de l'Agence forestière des Bos-Frans dans le Plan de
praeaion et de mise en tuleur de la forêt priiée du Centre-du-Q& (2001),
ainsi que le paeruiel de déœlopperœnt aœncde de la MRC de L 'É rable
releu: parl'étude de Leblanc (1999) permz de térroigrzer de l'irrportance de
l'aœriaduae; des éraliières et d'une saine la fJ5tion des éraliières dans la
MRC de L 'Éralie.

Malgré le paemiel théorique réuflé dans les études, œrtaines iruerrcguiors
persistent quant à la croissance optimde du déuloppemrz de la nssœaœ et
des produus qui y sont tirés : les u;rgJas, 115 pluies acides, les dfjicits hydrique
enpériode de camade estiude; les chablis, les coupes forestières abusrœ: et l'âge
amm de œnains éraliières dont la réginération est absente, interferent surle
déœloppern;nt optimd et durable de la nssaoœ du territoire de la MRC

Il ex iste un dimge entre les prélèœm;nts forestiers en éraliière et
l'aœriadture "les producteurs aœncdes sont trÈs rétiœnts à l'idée de couper un
érable qui est entaillé chaque artnt!r.? et qui gzrantit un retenu rmy:;n et
rég;dier.

Tœtefois, les iruerœnams du milieu aœncde s'entendent pourtarü sur la
nécessité du prélèzenrnt d'arbres dans les éraliières afin de rmimemr et
d'amiliorer la santé du peuplenerü ainsi que d'en assurer la pérennité. La
prcduaion de bas de dJauffage et irrpartante mus les arbres aupé: pa« CB

fins sont rarerrerz des éralies rnuuns entaillés leprintemps préédem:

J.L.J.J:/ Profildes producteuJY dcéncoles : tC'œnus et dépenses

Bien que la MRC de L'Érablefasse preuœ de dynamisrre et de leadership en
aœriculture au Q!tébx, la situation financière des exploitants de la régjon
pourrait être rreilleure. En effet, il est diffùile de gzgrzer des menus
irrportants de cette industrie étant doaré les aûts qui sont importants
péncdiquemra~,

Un inœstisserrent rmy:;n correpond à emiron 8 à 10 ddlars par entaille
pcar la récdte d'eau d'érable seulerrent. Considérant la cabane à sucre et les
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installations pour faire badllir le prcdua; les inustissemms atteigpen: en
rrvy::nn= 22 à 28 ddiars parentaille A insi, il est dijJùile de justifier un tel
inustissemrz lorsque la rrvy::nn= prcduaiœ quéœcoise est aux aleruaos de
2,3 lhre: de sirop parentaille (1 kilo) et que les reœnus sant aux emiras de
2 ddiars la litre (donc eminn 4,6 ddiars par entaille). Le produaeurpeut
donc diffuilerrrnt espérerfaire des lxfnéjiœs amnt la (jbre artnfe de prcduaion;
œqui exdu tait natœl imestissemru; taae randle dépense ca l'achat de
l'érahlière. L'inustissemra est irrportant pcar le naeœau produaeur et
l'éuùaion réœnte des prix des terres aux érahlière en augrœnte le crût.

Le Conté de référerm économiques en agriaJture du QJélx:c rœntionnent
par ailleurs, dans l'AGDEX 318/821a (1996), que le taal des
inustissemrus pour un: érahlière de 3000 entailles se chiffre à 42,52 ddiars
parentaille ca 127 549 ddiars au taal. Selon les chiffres rrxJY?l1S retenus, le
œœjiœ net d'exploitation se chiffre à seulemrü 166 ddiars. Les donnéts
prouetnerü d'estimuias faites en 1996 et par arséquem; la situation a
éuiué depuis, etplus paniculièremrü enœquia trait à la udeurà l'achat de
l'érahlière.

Qtant au rerdemrz et à la qualité des prrxluits de la région, le tableau
suimnt nsum: œrtaines statistiques patr l'artnfe 2002 :

Tableau 4.1-6 - Statistiques sur la production acérlcole,: MRCde l'Érable et Centre-du-Québec

Données acéricoles pour 2002 dans la MRCde L'Érable et le Centre-du-Québec

R~venus déclarés provenant de l'acériculture (dans la MRCde
8,65 M$

L'Erable)

Rendement (dans le Centre-du-Québec) 2,18 livres/entaille

Sirop extra clair (M) mis en marché (C.-d.-Q.) 12 %

Sirop clair (A) mis en marché(C.-d.-Q.) 59%

Sirop médium (S) mis en marché (C.-d.-Q.) 22 %

Sirop ambré (C) mis en marché (C.-d.-Q.) 4%

Sirop foncé (0) mis en marché (C.-d.-Q.) 3%

Quantité de sirop mis en marché (C.-d.-Q.) 5,92 millions de livres

Source: MAPACb 2002.

Section 3 - Composantes du territoire, chapitre 3.1 - L'espace agricole et forestier,
sous-chapitre 3.1.4 - Les grandes orientations, objectifs d'aménagement et de
développement

.J..!.4. / Grandes onentations daménagement

(.. .)
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3. /. 4'. /. 4 Améndger les érd/Jlièms dtl temtoim defiron dtlrd/Jie et intég tie en
dméliordnt les jJrd/kllles dcéncoles et les jJtilèœmentJ sy lVIcoles

L '~Uté acériale étant prépondérante sur son territoire, la MRC de
L 'Eral:ie scabaùe instaurer de naeulle pratiques de g:stion des érablières
afin d'assurer la pérennité de la resstxoœ et d'assurer le déœkpperrent de cette
aaiuté ag;icde. En œ sens, il est réassaire de perrœure à la cdleanùé de
tirer des reœnus supplérœntaires issus d'une diœrsification des aaitùé: dans
les érablières, naarnrtrü en effectuant des prélèœrrents à caraaère syUcde
Cè renaeœau acéria1e permura de rerforœr l'imtf!! de rrJ:lrque dont la
MRC de L'Érable scabaue se daer en deœnant un leader dans
l'aninawnmt intégré, durable et innouueur des érablières taa en faUJrisant
la utalisation des milieux ruraux.

3.L.:I.2 ObjectfJ- généraux

(. ..)

3./.4'.24 Améliomrla sdnté écologkllie des érd/J/tëms jJdrdllèlementd la sdnté
économkl/le dtl miliell m rdl

À l'instar de la situation qui préuua au Qtélxr, la santé des érablières de la
MRC n'et pas optimde A irsi; selon l'Agno: farr:stière des Bais-Francs
(2001), la forêt d'éraHes et autres feuillus asS0cU5 cffre la milleurepŒsibilité
deprdèurren: de muière li[!J1eUSe dans le Centre-du-Q!tébrpatr la prrxhaine
décennie. La cdJabitation des aaiUtés acéncdes etfarr:stières serrhle toutefais
incompatible Par cet objectif, la MRC sœhaite initier une démutbe
d'aninawnmt irmouunœ dans les érablières faUJrisant le rajeunisserrmt et
la dynarnsation des peuplerems, afin d'iffiir unprélèœrrmt intéressant de
muière li[!J1eUSe paer l'industrie farr:stière et apporter ainsi un reœnu
suppléremaire paer les propriétaires. La santé des érablières sera amfliarée
taa en assurant la pérennité de la nssœoœ: Cette appnxbe permura de
contribuer à la reconnaissance nationale de la MRC de L 'Éral:ie COJ11J'rE lieu
de référence en aninawrm des éralùère:

kfoyens de mise en œu Vle':

Il s'agit d'établir des msures ancrèus d'aninawrm acériafarr:stier chez les
propriétaires d'érablières qui sont prêts à tirer une udeur ajoutée à
l'acériadture traditianne1le, taa en assurant la pérennité de la ressourœ: Un
saaien financier, de conœrt aux l'Awzœ fonstière des Bais-Francs, est à
mure surpied Le> propriétaires d'érablière qui Usent l'anémgrren: intégré
de leur érablière detrom. respecter des norms .d'aninawnmt induses au
daurren: arrplémruaire mus poororu, en courepartie dxemr un
finarzœrnmt partielpaer des tmutux spédjiques et trmauueurs.
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.J. L -1.3 ObjectfS spéci/:ques

(. ..)

J. /. 4.J. 7 Améliorer les p ratt/jlle.. acénco-sylvicoles p ar l âppltcation dune
méthode basée sllrlecologté des érabltëres

La MRC de L 'É ralie soabaue appliquer uœ msbcde pratique de g:stion
irmouanœ des érahlières de son territore: Par œt Wjoctif, la MRC de
L 'Erade Use à assurer le rmintien de œpatrirmine distimif, fawriser le
prflèœrn:nt de rrutière ligpeuse, pnonser le rmatœllem:nt des arbres et

encœrawla uialisation du milieu rural:

Hoyens de mife en œuvre:

L 'AWŒ f0115tière des Bois-Francs ainsi que d'autres eu:telfYS réfjanaux sant
interpellés pa« la réussite de œt Wjoctif La MRC de L'E ralie édiae; dans
le doaorerü corrplérœntaire, un: nitJxxle de pratique; euérico-s)lriaks fusée
sur l'écdagje des érahlières. A insi, selon le sel, le mcnxlima lcod, la santé
des éral:ies, etc il estpropœ édes trauerrzms sjUcdes spédfique.

La MRC de L 'É ralie applique les dispœuùrs du doaorerü arrplémruaire
œ qui doit inpératitemrüperrmtre de concilier les dJjectifs d'arrénawœm et

d'exploitation des nssaoos acéncdes et f0115tières, aux: des préoccupations de
g:stion intégrée et depnxeaion du milieu.

(. ..)

J. !. 4.J./0Accentller la·reconnaissance nationale de 1a.!if.Re comme « .Rég ion de
l erable »p ar excel!ence

La MRC de L 'É ralie croit que la rearmaissarœ d'un: identité régionale
permz d'm;p7drer de mdtiples œnéfiœs saioéxnonques par; la cdleanùé
~

Les moy ens de mise en œllVrt' :

La MRC arsidère que la réalisation de œt Wjoctifnécessite un: conœrtation
régionale par le biais de rrv;ens diuysifiés. Cet Wjoctif ne rer.êt pas qu'ure
inpartanœ agncde mus œ secteur d'aaiiùé (le rmnde agricde) doit être à
l'inùiatiu: de cette nronnaissanœ. Le nom de .Région de L Zrable
implique que le caractère distimifde If MRC doit transparaître àplusieurs
égards. Par; œfaire, la MRC de L'E ralie doit arriliorer la g:stion s}iUale
de se; érahlières mus~ fawriser, grâce à son saaien aux aaaos de
déœlopperrmt locaux et réfjanaux, le déœlopperrmt de naeœaux produùs
agro-alirœntaires ayan: des tbémuiques identitaires fortS' arme l'éralle, etc
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3. Le contenu du règlement de contrôle intérimaire no 242 sur le contrôle du
déboisement (en vigueur depuis le 21 août 2002 mais modifié â .trois
reprises depuis, donUadernière en 2008)

Le Rel rio 242 mentionne, à propos des érablières (extraits les plus pertinents) :

CHAP/TRE //

(. ..)

2 -1 Tetminologie

Érablière: peupleren: forestier propiœ à la prcduaion de sirop d'éralle de
4 beaans al plus et sans égardà l'unitédéuduationfoncière ;

Érablière entaillée: peuplemm: forestier dans lequel ilYa une récrite de l'eau
d'éralle par unprocédédonné;

CHAP/TRE.IV

4.1 APPLICA nON

Les présentes dispœùias s'appliquent, à l'erseriie du tenitoire de la
Municipalité régjonale de corrté de l'Eralle à l'exception des terres du
danurepublic.

(. ..)

4.1.3 BANDES DE PROTECTION BOISÉE ETPRÉLÈVEMENTS PERMIS

Seule la cape forestière rorrespondant à un prdèieren: inférieur à 40% du
uium: de bos asrmmial induant les demrs de d&rdage et réparti
unijarmfrrmt parpériode de 10 ans est autorisée dans les bande: de pnxeaion
/xisée.

(...)

4.1.5 PROTECTION DES ÉRABLIÈRES

Ure barde depraeaioi de 30 rrÈtres le long d'une érablière doit être présen.ée
dt seuls les prélèœrœnts forestiers corfarm5 à l'artide 4.1.3 sant autorisé:

(...)
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4.1.7 PRÉLÈVEMENTS EN ÉRABLIÈRE

La eatpe dJa1bn::s dans un: éraliière, saufpa« des fins s)iUaies de sélection
00 dédainie; ESt interdite

4. .Les érablières en exploitation etpotentielles 'en. résumé

Nous pouvons dénoter les grandes lignes suivantes:

1. La région de L'Érable est fortement représentée par les érablières sucrières,
tout particulièrement dans la partie appalachienne de la MRC ;

2. Toutefois, à l'échelle du territoire de la MRC, c'est l'érablière à érable rouge
qui domine, puisqu'elle est omniprésente dans la portion de la plaine du
Saint-Laurent;

3. De très nombreuses érablières sont en exploitation mais elles sont
généralement de petites dimension si on les compare aux grandes
exploitations du Témiscouata, par exemple . La densité est par ailleurs très
forte dans la MRC de L'Érable, ce qui fait sa force et contribue à son identité;

4. Il Y a également de nombreuses autres érablières « potentielles» de
cartographiées sur le territoire, ce qu'avait démontré l'étude de Leblanc
(1999). Toutefois, sur le terrain, il appert qu'une majorité de ces érablières
sont «potentielles» mais de façon théorique seulement : la carte
écoforestière peut être dans l'erreur sur de nombreux peuplements qui ne
sont pas des érablières, la densité d'érables peut être trop faible, la pente du
terrain peut être trop forte, les peuplements ne sont pas en santé, ils sont
inaccessibles, ou-autres raisons. De sorte que plusieurs disent : « ce qui peut
être exploité, est déjà exploité ». La MRC n'a toutefois pas vérifié si le projet
éolien pourrait permettre de rendre accessible certains fonds de lots par
l'aménagement et l'entretien de nouveaux chemins forestiers, ce qui aurait
comme conséquence bénéfique de pouvoir exploiter de nouvelles érablières,
autrement inaccessibles;

5. Le caractère identitaire de la population de la région à l'égard de l'acériculture
est fort . La ville de Plessisville est d'ailleurs « la Capitale mondiale de
l'érable» et la coopérative Citadelle, la plus importante au monde dans ce
domaine, a également son siège social à Plessisville. De nombreux autres
transformateurs tirent également leur épingle du jeu dans la région;

6. À l'instar de la CPTAQ, la MRC de L'Érable protège les érablières de son
territoire par des mesures inscrites dans l'un ou l'autre des règlements de
contrôle intérimaire en vigueur;

7. La MRC encourage néanmoins les travaux acérico-sylvicoles appropriés
dans certaines érablières afin d'améliorer leur vigueur, donc leur santé, donc
la quantité de sève et la qualité chimique de celle-ci. Augmenter
substantiellement les prélèvements forestiers dans les érablières permettrait
également de raffermir le secteur forestier de la région, déjà un leader à
plusieurs égards;
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8. Grâce au contenu des règlements de contrôle intérimaire no 242 (contrôle du
déboisement) et no 270 (éoliennes), les érablières sont protégées.

En complément de la présente réponse, nous soulignons que la demande d'autorisation
du promoteur à la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ) pour
l'aménagement du parc éolien est riche d'information visuelle et technique sur la
question du respect des érablières et des types de boisés en cause. Suite au dépôt de
cette demande , la MRC de L'Érable s'est prononcée favorablement sur l'aspect des
impacts sur l'agriculture et la forêt, notamment en prenant recommandation de son
comité consultatif agricole (l'acériculture est considérée comme une activité agricole).
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